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Formulaire d’inscription pour les candidats selon article 32 et auditeurs-trices 
École professionnelle agricole (EPA) 

Données de la candidate, du candidat 

Nom/Prénom: .....................................................  Rue:  ...................................................................................  

NPA/Lieu:  .........................................................  Natel:  .................................................................................  

E-Mail:  ..............................................................  

Statut de l‘élève 

pour l‘année    2021/22   2022/23     2023/24 

dans la langue suivante   Français   Allemand 

formation d’agriculteur-trice CFC (selon article 32)   2ème année  3ème année 

auditeur / auditrice  2ème année  3ème année 

Inscription obligatoire pour les branches suivantes 

 2ème année d’apprentissage production végétale 360.- Fr. 

 2ème année d’apprentissage production animale 360.- Fr. 

 2ème année d’apprentissage mécanisation (144.-) et matériel (100.-) 244.- Fr.  

 3ème année d’apprentissage production végétale 800.- Fr. 

 3ème année d’apprentissage production animale 380.- Fr. 

 3ème année d’apprentissage mécanisation 280.- Fr. 

 3ème année d’apprentissage environnement de travail 480.- Fr. 

 3ème année d’apprentissage atelier bois 120.- Fr. plus matériel 

 3ème année d’apprentissage atelier métal 120.- Fr. plus matériel 

 3ème année d’apprentissage atelier maçonnerie 120.- Fr. plus matériel 

 3ème année d’apprentissage branches à option 160.- Fr. par option 

Frais supplémentaires 

Frais d‘administrations 60.- Fr. 

Photocopies 35.- Fr. 

Redevance pour la procédure de qualification 320.- Fr. 

Matériel didactique, excursions, … en fonction des dépenses (env. 500.- à 1000.- par année) 

 

Les frais mentionnés ci-dessus (non compris le matériel pédagogique, le matériel pour les ateliers, les 

excursions, …) doivent être payés avant le début de la formation. Les frais pour le matériel didactique, le 

matériel pour les ateliers, les excursions … seront facturés pendant l’année scolaire. 

Nourriture et hébergement 

L’élève désire : 

 loger et prendre pension complète à Grangeneuve (interne) 

 prendre uniquement le repas de midi à Grangeneuve (semi-interne) 

 ne prendre aucun repas à Grangeneuve (externe) 

 

Annexe à l‘inscription 
Bulletin d’inscription pour les branches à option (seulement en 3ème année) 

Ce formulaire est à retourner à l'adresse suivante  

Ecole professionnelle agricole, Rte de Grangeneuve 31, 1725 Posieux 

Lieu et date:  .........................................................................................................................................................  

Signature de l’élève :  ...........................................................................................................................................  
 

Grangeneuve, le 19 janvier 2021  ECh  H:\CFTN\EPA\Inscription\Inscription_EPA_Article_32.docx 


